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Chers parents 

La rentrée scolaire a lieu mardi prochain 1er septembre. Il me semble essentiel, 

aujourd’hui, de vous expliquer comment elle va être organisée dans notre école. 

Tout d’abord, les services annexes organisés par la mairie (ramassage scolaire, 

accueil périscolaire, restauration scolaire) seront opérationnels dès la rentrée. 

Ensuite, vous avez certainement entendu ou lu que le protocole sanitaire dans les 

écoles était très allégé. C’est la réalité.  

Néanmoins :  

- Vous devez toujours vous engager à vérifier chaque matin la température de votre 

enfant et à ne pas le mettre à l’école si cette température atteint 38° C ou plus, ou 

en cas d’apparition de symptômes évoquant la Covid-19 pour lui ou dans la famille. 

(La même règle s’applique aux personnels). 

- Vous devrez être joignables à tout moment de la journée et être en mesure de 

venir chercher votre enfant en cas d’apparition de fièvre ou de symptômes. Il est 

donc très important que les parents qui ne l’auraient pas encore fait, complètent au 

plus vite la fiche de renseignements transmise au mois de juin, en n’oubliant pas 

de renseigner les adresses mails quand il y en a. 

- Tous les enfants de plus de 11 ans (donc à partir de 11 ans et 1 jour) doivent 

porter un masque de protection, dans les espaces clos et extérieurs, lors de leurs 

déplacements ainsi qu’en classe, dans la mesure ou la distanciation d’un mètre ne 

pourra pas être garantie. 

Pour terminer, comment cela va-t-il se passer mardi matin ? 

- Tous les enfants rentreront à la même heure, par les portails de la rue Saubotte, 

que nous ouvrirons à 8h20. 

- Les parents pourront accompagner leur(s) enfant(s) dans la cour, s’ils le jugent 

vraiment nécessaire, à condition de porter un masque. Mais il me paraît 

raisonnable de penser que les enfants de CM, voire de CE2, qui connaissent bien 

l’école (sauf ceux qui arrivent d’une autre école évidemment) sont suffisamment 

autonomes pour ne pas avoir besoin de leurs parents dans la cour. Et pour les plus 

petits, un seul parent peut sans doute suffire pour accompagner un enfant. 

L’objectif étant quand même de limiter le nombre de personnes dans un espace, 

somme toute, restreint, j'’en appelle juste à votre bon sens. 

- Je ne ferai pas un grand discours d’accueil et de présentation. 



- Les listes de classes sont d’ores et déjà affichées avec un numéro écrit au-dessus 

de chaque liste. Vous pouvez venir les consulter. 

Les CP sont dans les listes n° 4 et 8, les CE1 dans les listes n°4, 6 et 7, les CE2 

dans les listes n°6 et 7, les ULIS dans la liste n°5, et les CM dans les listes n° 1,2 

et 3. Je n’ai pas, matériellement, le temps d’envoyer un message individualisé à 

chacun d’entre vous pour vous indiquer le numéro de la classe de votre enfant. 

- Des barrières seront disposées dans la cour, portant chacune un numéro de 1 à 

8. Les enfants, accompagnés ou pas de leurs parents, devront se rendre derrière 

la barrière correspondant au numéro de leur classe, où les attendra leur 

enseignant(e) qui procèdera à l’appel.  

Aucun parent ne devra se positionner dans la cour en dehors des zones indiquées. 

Aucun parent ne pourra pénétrer à l’intérieur des locaux pour accompagner son 

enfant jusqu’à sa classe. Une fois l’appel terminé, les parents encore présents 

devront quitter au plus vite la cour afin que nous fermions le portail. 

À partir du jeudi 3 septembre et pour une durée indéterminée, les classes de CM 

de Mme Guiral et de Mme Juillard entreront le matin et sortiront le soir 

respectivement par la rue René Cassin et par la rue des Trois Bourdons, comme 

c'était déjà le cas au retour de confinement. 

Bonne rentrée à tous malgré tout, dans ces conditions toujours particulières 

 

Le directeur, Jean-Michel Simi 
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